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LE SECTEUR PRIVE PREND POSITION EN FAVEUR DE L’UTILISATION DU MATERIAU BOIS ! 

 
MONTMAGNY, le 18 mars 2010 – La Conférence régionale des élu(e)s de la Chaudière-
Appalaches est fière de souligner la contribution de monsieur Gilles Hudon, propriétaire de 
Pro-Artic, à Montmagny, au succès de la campagne de sensibilisation Je touche du bois ! 
Cette campagne, coordonnée par la Coalition BOIS Québec et déployée dans 14 régions du 
Québec, vise à inspirer les entrepreneurs privés à construire ou rénover en bois afin de 
contribuer à la lutte aux changements climatiques et au développement économique de leur 
région. 
 
La CRÉ de la Chaudière-Appalaches rappelle que les entrepreneurs du secteur privé 
bénéficient d’un atout de choix pour concrétiser leur plan de développement durable : 
l’utilisation du bois, le seul matériau de construction qui soit à la fois renouvelable, recyclable 
et réutilisable.  
 
Il existe deux façons de réduire les émissions de CO2 dans l’atmosphère : soit en les 
diminuant, soit en absorbant le CO2 et en le stockant. Or, les arbres, et les produits de bois 
que l’on en tire ont la capacité unique de faire les deux. Construire en bois représente donc 
une façon concrète de réduire l’empreinte écologique des bâtiments construits.  
 
La CRÉ de la Chaudière-Appalaches est active sur le terrain pour promouvoir le bois en 
ayant depuis peu à son embauche un démarcheur en construction bois, M. André Martel, 
dont le mandat consiste à faire de la veille dans la région pour identifier tous les projets 
d’infrastructure à venir, connaître les besoins et les défis des donneurs d’ouvrage, présenter 
les avantages de l’utilisation du bois aux élus et au secteur privé et mobiliser l’ensemble de 
la communauté régionale par la promotion de la signature de la charte de la Coalition BOIS 
Québec.  
 
Le cumul de ces mesures novatrices permettra de valoriser cette ressource de proximité 
qu’est le bois et ainsi consolider de nombreux emplois en région. Cette stimulation du 
marché local contribuera à réduire la dépendance des producteurs québécois envers les 
marchés d’exportation nord-américains et à stimuler l’innovation des acteurs de l’industrie 
forestière. 
 
En Chaudière-Appalaches, nous touchons du bois! 
 
À propos de la CRÉ 
Rappelons que la CRÉ constitue l’interlocuteur privilégié du gouvernement du Québec en 
matière de développement régional en Chaudière-Appalaches. Elle a principalement pour 
mandat d’encourager le développement régional, de favoriser la concertation des partenaires 
régionaux et de donner, le cas échéant, des avis au gouvernement. 
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